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Adoption :

une précipitation suspecte (et dangereuse),

 mais aussi un leurre

L’Assemblée nationale a adopté le 14 avril 2005 une proposition de loi visant à favoriser l’adoption.

Le souhait de nombre de nos compatriotes d’accueillir un enfant est légitime ; la nécessité de nouvelles améliorations peut être entendue ; pour autant, on doit s’inquiéter d’une réforme adoptée dans le cadre des « niches » parlementaires sans réel débat avec l’ensemble des acteurs concernés alors qu’à l’expérience on sait qu’il est nécessaire sur cette question particulièrement sensible et souvent irrationnelle de tenir des équilibres délicats.

S’agissant de l’adoption des enfants étrangers la création d’une Agence Française de l’Adoption se substituant partiellement à la Mission pour l’Adoption Internationale aux limites unanimement reconnues, peut apporter un soutien utile à nos ressortissants soucieux d’accueillir un ou plusieurs enfants et les crédibiliser aux yeux de leurs interlocuteurs étrangers. Pour autant la précipitation dans laquelle cette création est décidée ne permet pas d’éclairer des aspects essentiels du sujet. Quelle place laissera-t-elle aux quelques associations d’adoption réellement engagées sur le terrain de l’adoption internationale ? Comment s’articuleront entre l’Etat et les conseils généraux les frais engagés par la gestion des procédures d’adoption ? 

Bien plus préoccupant encore, au détour de la réforme avancée et légitimée publiquement par l’adoption transnationale, les députés touchent subrepticement à l’article 350 du code civil qui interdit aujourd’hui aux juges de déclarer abandonnés les enfants dont les parents sont en situation de détresse. Cette modification substantielle déséquilibre le dispositif français de protection de l’enfance alors que justement  le rôle de l’aide sociale à l‘enfance vise à combattre la détresse des familles pour permettre aux enfants de trouver toute leur place auprès de leur famille d’origine. Les députés n’ont pas résisté à l’idée de multiplier les enfants adoptables au lieu de se réjouir de la baisse du nombre des enfants adoptables. 

Beaucoup de députés n’ont pas manqué de déclarer à la tribune qu’ils visaient à répondre à l’intérêt de leurs électeurs « candidats à l’adoption ». C’est bien une première éthiquement contestable que de se donner pour objectif, au sein d’une politique dite familiale, d’accroître le nombre d’enfants adoptables ?

DEI-France 

1° observe que cette réforme, comme toutes celles qui se sont succédé ces dernières années, risque d’apparaître rapidement comme un leurre – mal vécu au final - pour les candidats à l’adoption dans la mesure où le nombre d’enfants adoptables ne sera pas à la hauteur de l’attente, les Etats d’origine multipliant les dispositifs pour faire adopter leurs enfants par leurs ressortissants et les candidats étrangers à l’adoption ne répondant pas nécessairement à leurs critères ! De même, l’augmentation décidée de l’allocation d’adoption n‘est pas à la hauteur des sommes engagées pour une adoption internationale qu’on prétend faciliter. Une nouvelle fois on va susciter beaucoup d’espoirs et d’illusions chez des personnes souvent à vif !

2° rappelle, avec le ministre des Solidarités, que l’adoption vise d’abord à offrir une famille à un enfant qui en est privé et non un enfant à des personnes soucieuses de s’ouvrir à un enfant ! DEI-France souhaite que le débat parlementaire qui s’ouvre donne l’occasion aux pouvoirs publics de restituer à l’opinion et à sa représentation les efforts déployés par notre pays pour aider en France comme de par le monde les enfants à vivre dans leur famille et dans leur pays dans des conditions dignes et correctes. Que fait-on pour les enfants de France déjà adoptables qui ne sont pas adoptés ? Ce sont ces enfants qui doivent préoccuper les pouvoirs publics et non les pressions d’un groupe. 

DEI-France appelle donc les parlementaires à prendre le temps de la réflexion et à tenir un langage de vérité aux candidats à l’adoption. 

Une commission parlementaire sur le droit de la famille et des enfants initiée par le président de l’Assemblée nationale a été instituée ; il conviendrait d’attendre ses conclusions pour en tirer les conséquences au plan législatif. 

Pantin, le 28 avril 2005

